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le choix portuaire
Implantées historiquement dans la zone portuaire 
pour être au cœur des échanges de marchandises 
transportées par mode fluvial, de nombreuses 
industries sont encore présentes aujourd’hui et 
souvent très attachées au domaine portuaire. Parmi 
elles, certaines ont délaissé le transport fluvial. 
Certaines vivent assez mal les contraintes d’un port 
très urbain, pas toujours accepté et considéré par 
les populations riveraines à la hauteur de son utilité 

sociale pour l’agglomération. 
Mais les choses évoluent progressivement depuis quelques années, dans 
le contexte de mondialisation de l’économie et de prise de conscience des 
enjeux environnementaux. 
Le port de Strasbourg, 2e port intérieur fluvial français, tire parti du Rhin, qui 
ouvre la région économique de Strasbourg sur l’ensemble du marché mondial 
via les grands ports maritimes de la Mer du Nord, ce qui en fait une plateforme 
d’échanges de marchandises de niveau européen. C’est d’autant plus vrai que 
le port a fait le pari de la complémentarité entre transport fluvial et transport 
ferroviaire. Dans un contexte national difficile, cette politique ferroviaire 
volontariste commence à porter ses fruits, à l’image de la multiplication des 
destinations et de la fréquence de service pour les conteneurs.
Elle permet aujourd’hui au PAS de proposer l’une des offres de transport 
alternatif à la route les plus intéressantes sur le Rhin supérieur. 
Certaines entreprises ne s’y trompent pas, et pas seulement celles qui 
viennent s’implanter sur les rares terrains disponibles proposés récemment, 
mais également celles qui sont là depuis longtemps et redécouvrent l’intérêt 
de la proximité de l’eau ou des outils et services portuaires. Il en va de 
même pour les nombreux commissionnaires de transport ou transitaires 
présents sur la zone et dont le nombre augmente progressivement. Ils jouent 
d’ailleurs un rôle déterminant pour la promotion et le développement des 
solutions de transport multimodales à Strasbourg. 
Gageons qu’à l’avenir, et compte tenu des évolutions prévisibles en 
matière de réglementation, de coût et d’acceptation sociale concernant 
les transports, l’ensemble des acteurs portuaires, industriels, prestataires 
divers, PAS et même logisticiens, 
continuent à tirer parti des atouts d’une 
zone portuaire urbaine comme celle de 
Strasbourg et les amplifient. 
Chacun pourra se dire alors que le choix 
portuaire était vraiment pertinent, un 
choix aujourd’hui porteur d’avenir…  

Didier Dieudonné
Directeur général délégué
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La LIP 2

Entamés en août 2011, les travaux  de la LIP 
2 progressent bien, et sa mise en service est 
programmée pour début décembre 2012.
La LIP2, phase 2 de la Liaison Interport, qui 
est réalisée par la  CUS en coordination 
avec  le Port Autonome, est destinée à 
améliorer les communications entre le 
secteur sud et le secteur nord du Port de 
Strasbourg en supprimant la baïonnette 
rue du Havre / RN4 / rue du Petit Rhin. Plus 
globalement, la LIP2 constitue un élément 
essentiel du dispositif destiné à faciliter et 
sécuriser les déplacements sur le territoire 
portuaire. 
Cet aménagement se concrétise par le 
dévoiement de la route du Rhin entre le pont 
Vauban et le pont ferroviaire, la construction 
d’un ouvrage sous la RN4 qui est en voie 
d’achèvement, et le rabaissement du 
tablier du pont ferroviaire route du petit 
Rhin. Certains travaux s’effectuent sous 
circulation ce qui génère des contraintes 
importantes d’exploitation du chantier,  
et perturbe le trafic routier  bien que les 
dispositions soient prises  par la CUS pour 
limiter autant que possible la gêne aux 
usagers.
D’ici sa mise en service, des phases de 
basculement du trafic auront encore lieu, et 
une coupure technique de quelques heures 
de la route du Petit Rhin surviendra courant 
juillet en première partie de nuit, à une date 
restant à préciser. Une déviation temporaire 
sera mise en place durant cette très courte 
coupure. 

Joël Da Rui
Pôle infrastructures
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L’appel à candidature pour l’exploitation du 
futur terminal à conteneurs de Lauterbourg 
est clos depuis le 5 avril 2012 et les 
candidats retenus devront déposer leur 
offre à l’automne. À l’issue de la procédure, 
le lauréat sélectionné aura en charge 
l’exploitation du futur terminal. Le PAS, lui, 
réalisera les travaux d’infrastructure lourde 
(murs de quai). Objectif : un terminal 
opérationnel mi-2014.

Laurent Darley
Directeur de l'exploitation portuaire
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< Dessine-moi 
 un terminal à
 conteneurs

l A u t E R b O u R g

implantez-vous à lauterbourg 

Mode indicatif d’exploitation du terminal, au moyen de deux portiques fluviaux  - Perspective aérienne S & AA

La première phase des travaux d'extension du Port est en cours et devrait se terminer début 2013. 

Une nouvelle plaquette 
commerciale présentant 

l'extension du port de Lauterbourg 
a été réalisée. 

Elle permettra d'appuyer 
les différentes démarches de 

promotion de cette plateforme 
départementale d'activités 

afin d'y implanter de nouvelles 
entreprises.

Vous qui êtes attachés au 
développement de la région, 

n'hésitez pas à en parler à vos 
partenaires !

Le site Dow de Lauterbourg s’est vu décerner par 
l’Union des Industries Chimiques (UIC) le trophée 
national « Responsible Care » 1 dans la catégorie 
Environnement. Ce trophée récompense les équipes 
du site pour une opération de démolition-réhabilita-
tion ingénieuse : la démolition d’un atelier de produc-
tion a généré des centaines de tonnes de béton. La 
gestion des dalles et des supports constituait une 
opération lourde.

La suite de l’opération se distingue par son origina-
lité : au lieu d’encombrer des sites d’enfouissement 
externes, le béton, aux propriétés alcalines, a été 
réutilisé sur place pour stabiliser les déchets de 
l’ancienne décharge interne actuellement en cours 
de réhabilitation.

Hélène Haslé
Directrice du développement

1 Les trophées nationaux "Responsible Care" décernés par 

l'Union des Industries Chimiques (UIC) récompensent au 

niveau national les actions et réalisations remarquables et 

innovantes en matière de santé, sécurité, environnement 

des entreprises adhérentes de l'UIC. Ils sont attribués 

par un jury composé de représentants des ministères de 

l'environnement et de l'industrie et de représentants des 

salariés et de l'UIC.

: rohm and haas france 
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La circonscription d’un port autonome est 
définie d’un point de vue juridique comme le 
périmètre à l'intérieur duquel l'établissement 
public a vocation à exercer les missions qui 
lui sont confiées par la loi ; il s’agit donc 
de sa zone d’action et d’intervention 
territoriale potentielle.

Sa seule délimitation est par ailleurs sans 
incidence sur la propriété des terrains qu'elle 
concerne – qui peuvent donc appartenir à 
des tiers (cas des terrains de la Société des 
Malteries d’Alsace, de la Coop ou d’Aldès à 
Strasbourg par exemple) – et l’ensemble des 
règlementations (urbanisme, environnement, 
fiscalité,…) y sont applicables. 

La circonscription initiale du PAS résulte des 
textes créateurs de l’établissement. Elle a 
fait l’objet de plusieurs modifications, ce qui 
a permis de l’étendre le long du Rhin, de 
Marckolsheim à Lauterbourg sur une 
superficie de 1 766,50 hectares environ.

Mais sa délimitation discontinue formait des 
enclaves sur beaucoup de bans communaux 
(Lauterbourg, Beinheim, Strasbourg, 
Marckolsheim, etc.). Cette situation s’avérait 
plus fragile juridiquement qu’un périmètre 
d’intervention qui suit un découpage 
territorial bien établi, comme celui d’un 
département ou d’une région. À titre de 
comparaison, le Port autonome de Paris a vu 
sa circonscription étendue dès août 1978 à 
l’intégralité de la Région Île-de-France. 

De plus, l’emprise foncière actuelle du PAS 
étant arrivée à saturation, notre établisse-
ment voyait sa compétence d’aménagement 
territorialement limitée. 

La création de nouvelles plates-formes 
d’activités multimodales, notamment dans 
l’« arrière-pays » (hinterland) et sur des 
zones qui ne sont pas forcément situées 
directement en bordure d’eau – mais avec 
de bonnes liaisons avec la zone portuaire – 
apparaissait nécessaire, et ce afin d’être 
au plus proche des entreprises utilisant 
ou souhaitant utiliser les services et outils 
portuaires (cas des conteneurs notamment) 
que propose le PAS.

Pour permettre au PAS de relever ce défi 
déterminant pour son avenir, une procédure 
d’extension de sa circonscription à tout le 
territoire du Bas-Rhin a été engagée.

La nouvelle limite de la circonscription est 
entrée en vigueur le 9 mai 2012, permettant 
d’aligner le territoire d’action « théorique » 
de l’établissement sur la totalité de la super-
ficie du Bas-Rhin, soit 479 880 ha.

Thomas Schaeffer
Pôle juridique et administratif

: La circonscription portuaire
 l'extension de celle-ci au Bas-rhin, pourquoi et comment ?

479 880 ha
la nouvelle

circonscription
du pas

z O O M  S u R . . .

le bateau-bar lounge du pas
Idéal pour organiser des événements commerciaux 
ou festifs, ce bateau rencontre un succès grandissant.
Sièges fuchsia, canapés moelleux anthracite, 
revêtement rose flashy, capitaine et matelot 
sur leur 31 : tout est mis au service de la réussite 
de votre événement.

   § 03 88 84 13 13



 < centrale thermique
 dépose de la dernière pierre
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: La fin 
 de l’époque 
 du charbon 

Dans les années 60, les trafics portuaires à 
Strasbourg atteignaient 19 millions de tonnes, 
dont près de 10 millions de tonnes de charbon
avec quelques installations emblématiques 
comme l’usine de gazéification remplacée 
aujourd’hui par le Secteur Danube, l’usine  de 
briquettes Starlette qui est au centre du secteur 
de développement de Strasbourg Deux Rives ou 
enfin la centrale thermique. Cette dernière était 
constituée de deux unités de production de 
125 MW chacune. Elle a produit ses premiers 
KWh en 1959 et a cessé son activité en 1986. 
EDF a cédé ses installations en 1988. Le site 
fut l’objet de multiples activités jusqu’en 2006, 
date à laquelle EDF, du fait de son expertise, 
a repris la maîtrise d’ouvrage des installations 
restantes, en vue de leur désamiantage et de 
leur déconstruction. 

: Reconversion du site  
 pour accueillir 
 de nouvelles activités

Au terme de ce grand chantier, très visible 
depuis trois ans, le Port autonome de 
Strasbourg peut aujourd’hui passer à l’étape 
suivante : remettre ce site à disposition de 
nouvelles activités. 

Cette mutation à venir représente également 
une opportunité pour réaménager le Parc de 
la Centrale afin d'en améliorer le fonc-
tionnement. Des travaux sont aujourd'hui 
programmés afin notamment de créer un 
nouvel accès au Parc de la Centrale depuis 
la rue de la Rochelle (au niveau de Fischer 
Bois) et d'élargir la rue de Boulogne. Par 
ailleurs, la rue de Sète sera partiellement 
supprimée afin de créer un terrain d'un seul 
tenant d'environ 4 hectares disposant d'un 
accès direct au bassin Auguste Detoeuf. Ce 
terrain disposant de toutes les qualités pour 

accueillir une entreprise souhaitant s'enga-
ger à développer du trafic fluvial, le PAS a 
confirmé l'implantation de la société GDE sur 
ce site à compter du 2e semestre 2012. 

GDE est la filiale française du groupe 
international ECORE présent en Europe et en 
Asie. C'est une entreprise privée spécialisée 
dans le recyclage. Elle est aujourd’hui le 
numéro 2 de la filière en France avec plus 
de cinquante sites et un millier de salariés. 
Historiquement implantée dans le Nord 
et l'Ouest de la France, GDE a souhaité 
renforcer son développement dans l'Est, et 
Strasbourg sera sa principale tête de pont 
pour le grand export de métaux ferreux et 
non-ferreux. Une cinquantaine d'emplois 
devrait à terme être créée.

Nicolas Teinturier
Directeur de la valorisation du domaine

Le 10 février 2012, la dernière pierre de la centrale thermique EDF a été déposée, puis Patrick 
Chardonnal, directeur de la production et de l’ingénierie thermique d'EDF a remis à 
Catherine Trautmann la clé du terrain, fondue dans les aciers de la centrale. Outre la 
dimension symbolique de l'évènement, ce fut également l'occasion de réunir une dernière fois 
l'ensemble des acteurs ayant participé à ce long chantier de déconstruction qui représente 
l'aboutissement d'une longue histoire et en quelque sorte la fin d'une époque, celle 
du charbon au port de Strasbourg.

La centrale en 1963. La déconstruction.

p A R c  d E  l A  c E n t R A l E
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<  plan de déplacement urbain :
 quelle organisation demain 
 pour les déplacements urbains
La CUS révise actuellement son Plan de 
Déplacement Urbain (PDU) dont le projet sera 
prochainement soumis à enquête publique. Il 
s’agit d’un document stratégique qui, selon la 
loi, « a comme objectif un usage coordonné de 
tous les modes de déplacements, notamment 
par une affectation appropriée de la voirie, 
ainsi que la promotion des modes les moins 
polluants et les moins consommateurs 
d’énergie ».

Les orientations de ce document concernent 
la zone portuaire, avec le réaménagement 
de la route du Rhin en boulevard urbain et la 
construction de la Liaison Inter Ports (LIP). Les 
études en cours relatives à l’accès Nord et 
les réflexions lancées pour élaborer un Plan 
de déplacement Inter-Entreprises (PDIE) sont 
également prises en considération.

Pour le Port, l’accessibilité de la zone portuaire 
est un enjeu majeur, s’agissant d’une condition 

vitale pour le développement des entreprises 
de la zone et pour le report modal du trafic de 
marchandises.

Consulté en qualité de personne publique, 
le Conseil d’Administration du PAS a donc 
rendu un avis favorable, qui sera joint au 
dossier d’enquête publique, assorti de deux 
réserves : d’une part le maintien des conditions 
actuelles d’accessibilité au port – via deux 
accès – pour le trafic routier de marchandises 
(ce qui conditionne la diminution des trafics 
d’échanges de la route du Rhin avec le PAS 
à la mise en oeuvre effective d’une solution 
alternative d’accès de qualité) et d’autre 
part le maintien des conditions actuelles 
d’accessibilité du PAS pour le trafic ferroviaire 
et fluvial de marchandises.

LD

Le 6 juillet, au Vaisseau, de 9h30 à 12h, ne 
manquez pas ce grand rendez-vous ferro-
viaire régional.

Après plus de deux années de mobilisation 
du PAS et de ses partenaires en faveur 
de la redynamisation du fret ferroviaire, il 
est temps de faire le point avec vous sur 
l’évolution de l’offre de service et le niveau 
de satisfaction des clients. 

Cet événement s’adresse avant tout aux 
entreprises (chargeurs, logisticiens…) pour 
leur apporter des informations et des retours 
d’expérience aussi concrets que possible 
sur l’utilisation du mode ferroviaire pour le 
transport de leurs marchandises.

Hélène Haslé
Directrice du développement

Il reste quelques places, n’hésitez pas à vous 
inscrire par mail : 

inscription2012@strasbourg.port.fr

Le dire, c’est bien, 
le FER, c’est mieux !!

La croissance du trafic conteneur sur les ter-
minaux du PAS ne se dément pas : durant les 
5 premiers mois de l’exercice 2012, plus de 
140 000 EVP ont déjà été manutentionnés.

Toujours plus de qualité et de fiabilité, de 
nouveaux services rendus (en particulier le 
nouveau service reefer), un développement 

commercial se traduisant par des trafics 
« pris à la route » : tous les ingrédients sont 
là pour que le PAS dépasse à nouveau en 
2012 son record de conteneurs manutention-
nés, pour le plus grand bénéfice de l’écono-
mie régionale. 

LD

< Trafic conteneurs : 
 un début d’année record !

Depuis plusieurs années a germé l'idée de déménager le siège du PAS 
sur la zone centrale du port. Une première tentative avait été menée 
relativement loin mais elle a dû être abandonnée du fait des difficultés 
qu'a rencontrées le projet Starlette. Les objectifs sont d’une part de 
disposer d’espaces de travail modernes et fonctionnels et d’autre part 
de rapprocher nos services de nos clients. 

Une nouvelle opportunité est aujourd'hui liée à l'étude d'urbanisme 
du Schéma Directeur des 2 Rives (SD2R) qui a déterminé les grandes 
orientations de l'évolution urbaine du secteur s'étendant du môle de la 
Citadelle à Kehl. Le SD2R identifie notamment un site sur le môle de la 
Citadelle qui pourrait accueillir la Maison du Fluvial et qui regrouperait 

dans un même immeuble des acteurs du milieu de la navigation fluviale. 

Conscients de cette opportunité, le PAS et VNF viennent de lancer 
une étude conjointe qui vise à préciser les besoins immobiliers de 
chacun. Pour chacun des partenaires, cette démarche doit permettre de 
définir les grands enjeux du projet, tant du point de vue des surfaces 
qui sont nécessaires à chacun pour travailler et collaborer, que sur les 
fonctionnalités nouvelles qu'un siège moderne pourrait nous apporter. 
Il est à noter que cette étude n'est qu'une première étape d'un long 
processus et permettra de mesurer la faisabilité juridique, technique et 
financière du projet.  

NT

< la maison du fluvial 
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Pour la première fois, les ports intérieurs 
sont reconnus par la Commission Euro-
péenne comme des acteurs 
importants pour la mise en œuvre des 
RTE-T. Ils sont ainsi susceptibles de 
bénéficier de financements européens 
spécifiques en particulier pour leurs 
projets d’infrastructure. 

En quelques mois, le PAS a réussi à 
mobiliser l’ensemble des ports du Rhin 
supérieur (Bâle, Mulhouse, Weil am 
Rhein, Colmar, Kehl, Karlsruhe, Wörth-
Ludwigshafen, Mannheim) pour déposer 
une candidature commune dans le cadre 
d’un appel à projet européen.

Ce projet intitulé  « Consolidation et 
développement du Rhin supérieur en tant 
que corridor stratégique dans le réseau 
des RTE-T » a 2 objectifs principaux : 

¥ améliorer les liaisons fluviales et 
ferroviaires entre les plates-formes 
trimodales du Rhin supérieur ; 

¥ renforcer la connexion du Rhin 
supérieur avec les grands corridors 
de transport européen.

La contribution européenne attendue se 
monte à 850 000 €. La Commission Euro-
péenne doit rendre son avis courant juillet. 

HH

 < réseaux Trans-européens de transport
 (rte-t) :
 PAS... à la vitesse supérieure

M u l t I M O d A l I t é

Le réseau
de transport

transeuropéen (RTE-T) 

est un programme de 
développement des infrastructures 

de transport 
de l’Union européenne. 

Les ports intérieurs occupent une 
place importante dans la mise en 
œuvre de la politique européenne 

en faveur de la multimodalité.
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<  avec peps, 
 des déplacements malins
 sur la zone portuaire

PEPS pour Plan de déplacements Entreprises du Port de Strasbourg est le nouveau nom de la démarche 
pour bouger malin sur la zone portuaire strasbourgeoise ! Une démarche que nous souhaitons audacieuse 
et pérenne au service de tous les salariés et de toutes les entreprises ! 

Le 21 mai, le Port autonome de Strasbourg et 
ses partenaires invitaient l’ensemble des entre-
prises de la zone portuaire strasbourgeoise à 
un séminaire pour venir partager les objectifs 
de PEPS et permettre à tous de s’impliquer. 

De grandes entreprises telles que General 
Motors, Sil Fala, Rhénus Logistics Alsace, 
Soprema, Simply et bien d’autres ont répondu 
favorablement à l’invitation ! 

Ce grand moment convivial a permis de 
présenter la démarche et d’en comprendre les 
enjeux. La problématique des déplacements 
est complexe et l’implication de tous est 
nécessaire. 

Les entreprises pourront  officialiser leur 
mobilisation lors de l’Estivale du PAS le 15 juin 
en présence de Catherine Trautmann. Un stand 
PEPS sera également mis en place pour 
répondre à toutes les questions ! 

Aurore Mourette
Chef de projet développement durable 

<  Un séminaire 
 employeur avec du 

 peps !

Du 11 au 27 juin, lancement de 
l’enquête mobilité auprès des 
salariés : l’enquête permettra de mieux 
connaître les habitudes de déplacements 
des 10 000 salariés de la zone portuaire 
strasbourgeoise et leurs attentes. 

La distribution d’un « kit entreprise » lors 
du séminaire du 21 mai et par courrier, 
permettra à chaque référent PEPS 
nommé dans les sociétés de sensibiliser 
leurs salariés à la problématique des 
déplacements et de diffuser l’enquête ! 

Et pour les soutenir dans cette mission, de 
grands panneaux ont été posés à chaque 
entrée de la zone portuaire strasbourgeoise : 
« PEPS, vitaminez vos déplacements ! ». 

 

¥ Enquête mobilité en ligne : http://
www.mobilite-peps.eu/enquete
¥ Témoignage de Rhénus Logistics 
Alsace: http://www.mobilite-peps.eu/
 ca-peps-chez-rhenus-logistics/
¥ Eléments du « kit entreprise » : http://
www.mobilite-peps.eu/boite-a-outils/
¥ Référents PEPS déjà nommés : 
http:/:www.mobilite-peps.eu/referents/

<  Lancement 
 de l’enquête mobilité 

Enquête mobilité
PLAN DE DÉPLACEMENTS ENTREPRISES
DU PORT DE STRASBOURG

Votre entreprise s’est associée au Port autonome de Strasbourg et à ses partenaires publics pour élaborer un 

projet collectif sur les déplacements dans la zone portuaire. Cette enquête nous permettra de connaître vos 

habitudes et vos besoins afin de vous proposer des solutions plus adaptées pour vos déplacements !

Le questionnaire est anonyme et prend 5 minutes. Merci de le déposer  avant le 27 Juin 2012    auprès de 

votre encadrement ou dans l’urne prévue à cet effet.

6/ Parfois, venez-vous au travail autrement que part ce mode  

de transport ?

Oui, je change souvent
Oui, de temps en temps

Non, jamais

7/ Dans ce cas occasionnel, quel(s) mode(s) utilisez-vous ?

(si vous en utilisez plusieurs à la suite, cochez plusieurs cases)Seul en voiture Bus/Tram
de la CTS

Vélo à 
assistance 
électrique

Covoiturage Car du réseau 67
Marche

Moto (plus de  125 cm3) Train Navette de mon entreprise
Scooter et moto (125 cm3 ou moins) Vélo

Autre

2/ Pourquoi avoir choisi ce mode de transport pour vous rendre

au travail ? (3 réponses maximum)Je n’ai pas le choix
Il est confortable ou convivial

J’ai l’habitude
Il est rapideIl me permet d’êtreautonome

Il est sécurisantIl est fiable et ponctuel
Il est écologiqueIl est bon pour ma santé

Il est économique3/ Quel est le principal inconvénient de votre mode de transport ?Il est cher

Je ne m’y sens pas en sécurité
Il est lent

Il est inconfortable

Il me contraint sur mes horaires de travailNon concerné

8/ Pour quelles raisons utilisez-vous occasionnellement un autre mode ?  

(3 réponses maximum)
Pour des raisons météorologiques

Pour des raisons professionnelles
Pour des raisons personnelles

Pour des raisons économiques
Pour changer de temps en temps

4/ Êtes-vous contraint régulièrement (plus de 2 fois par semaine)...... de déposer/récupérer vos enfants à l’école... de faire des achats/courses
... par des activités de loisir

... par d’autres contraintes sur le trajet domicile-travail

A / Vos habitudes de déplacements domicile-traVail
1/ Quel mode de transport utilisez-vous le plus souvent pour vous rendre 

au travail ? (si vous en utilisez plusieurs à la suite, cochez plusieurs cases)Seul en voiture Bus/Tram
de la CTS

Vélo à 
assistance 
électrique

Covoiturage Car du réseau 67
Marche

Moto (plus de  125 cm3) Train Navette de mon entreprise
Scooter et moto (125 cm3 ou moins) Vélo

Autre

5/ Combien de kilomètres faites-vous pour vous rendre au travail

(aller uniquement) ?

Quelle est la durée de ce trajet (en moyenne à l’aller) ?

Si le temps de trajet retour n’est pas le même, 
quelle est sa durée ?

Combien vous coûte ce mode de transport sur un mois ?

km

min

min

€

peps
vitaminez vos
déplacements ! Cr

éa
tio

n 
 w

w
w

.p
at

te
-b

la
nc

he
.c

om

Contacts : Aurore Mourette 
tél. 06 88 69 61 24 
mél. mourette@strasbourg.port.fr
découvrez le blog de 
PEPS : 
http://www.mobilite-peps.eu/

 du peps et des actions dès septembre 2012
Lors de la semaine de la mobilité et de sécurité routière du 16 au 22 septembre 2012, des 
pistes d’actions seront proposées à tous les acteurs de la démarche : partenaires, entre-
prises, salariés ! Une grande phase de co-construction, de réflexion, de tests sera mise en 
place ! 

Et parce que PEPS, c'est aussi du concret, il sera lancé dès le 20 septembre une plate- forme 
de covoiturage pour la zone d’activité ! Quelques entreprises se sont déjà engagées à 
sensibiliser leurs salariés et à s’inscrire sur la plate-forme de covoiturage du Département du 
Bas-Rhin : ECF LLERENA, SOPREMA, RHÉNUS LOGISTICS ALSACE, SIL FALA, STEF LOGISTICS 
SANTÉ, RUBIS TERMINAL, SOCIÉTÉ DE STOCKAGE EUROPÉEN. 

À qui le tour ? 



< le gup en action
Depuis plus de 50 ans, le Groupement des 
Usagers des Ports de Strasbourg (GUP) 
fédère les entreprises des zones portuaires 
avec une seule ambition : agir ensemble pour 
que chaque entreprise de la zone portuaire 
gagne en performance !

Grâce à ses interventions auprès des 
institutions publiques et ses actions 
opérationnelles, le GUP agit au service de 
toutes les entreprises sur les questions 
touchant directement leur exploitation : 

transports, aménagements des zones portuaires, services aux 
salariés… 

Pour donner davantage de lisibilité à l’action du GUP, l’assemblée 
générale du 11 juin 2012 a décidé la création de sept commissions 
participatives ouvertes à tous les chefs d’entreprise ou leurs 
représentants :

¥ Relations institutionnelles : assurer la représentation des 
intérêts des entreprises des zones portuaires

¥ Ressources humaines : partager les meilleures pratiques pour 
capter les meilleurs talents !

¥ Transports et mobilité : accessibilité routière, fret ferroviaire 
et fluvial, mobilité des salariés

¥ Sécurité/Environnement/Énergie : des actions collectives 
pour mutualiser des moyens et communiquer collectivement

¥ Aménagement des zones portuaires : veiller à la prise en 
compte des besoins des entreprises à l’occasion des projets 
portés par les collectivités

¥ Vie associative : se rencontrer, connaître les entreprises 
voisines, échanger

¥ Communication : valoriser les entreprises des zones 
portuaires et leur donner plus de visibilité

Le GUP a besoin de toutes les énergies, toutes les compétences, 
toute la diversité des entreprises pour faire mieux ensemble. 
Rejoignez-nous !

Contact, adhésion au GUP, inscription aux commissions : 
Mél. :  ¥ gup@strasbourg.cci.fr
Tél :  ¥ 03 88 74 24 19 

   

Régine Aloird, présidente du GUP
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< cOntActS

Conteneurs-colis lourds Strasbourg :
Lionel Husser
tél. 03 88 65 70 67

Colis lourds Lauterbourg, vracs, écluses :
Paul Taglang
tél. 03 88 21 78 23

Chargée d’affaires domaniales :
Nathalie Oehler
tél. 03 88 21 74 22

Gestion des contrats domaniaux :
Nathalie Richard-Klein
tél. 03 88 21 74 28

Bâtiments :
Christian Andrès
tél. 03 88 21 78 24

Infrastructures :
Joël Da Rui
tél. 03 88 21 78 38

Routes, espaces verts, bassins :
Denis Edel
tél. 03 88 60 53 31

Réseau ferré portuaire :
Xavier Fauvain
tél. 03 88 21 78 16

Service juridique :
Thomas Schaeffer 
tél. 03 88 21 74 15

Officier de port, statistiques et droits de port : 
Jacky Bender
tél. 03 88 21 78 06

Qualité Sécurité Environnement
Bénédicte Sénèque
tél. 03 88 21 78 39

Batorama :
Alain Fritsch
tél. 03 88 21 78 11

Communication  :
Sylviane Clauss 
tél. 03 88 21 74 43

Adresses électroniques :
initiale du prénom.nom@strasbourg.port.fr

pORt AutOnOME dE StRASbOuRg
25 rue de la Nuée Bleue - CS 80407
67002 Strasbourg cedex
Tél. 03 88 21 74 74 - Fax 03 88 23 56 57
Mél. pas@strasbourg.port.fr
www.strasbourg.port.fr

I n f O  g u p

10 place Gutenberg67081 Strasbourg cedexTel.  +33 (0)3 88 75 25 62 Fax  +33 (0)3 88 22 31 20gup@strasbourg.cci.fr

Le bureau
Régine Aloird - Rubis Terminal - Présidente
Michel Chalot - Chalot Transports - Vice-président
Arsène Dahl - Rhenus Logistics Alsace SA - Vice-président

Christine Gochard - Électricité de Strasbourg - Secrétaire
Jean-Paul Kling - Grands Moulins de Strasbourg - Trésorier

Les membres au 30/05/12ALGECO SA  ALSACE ARMATURES  ALSACE CROISIÈRES SA / CROISIEUROPE  ARMBRUSTER FRÈRES SA  AU PORT’UNES  BLACKHAWK  BMW FRANCE  BOLLORE 

ÉNERGIES  BOURGEY MONTREUIL  CAFÉ SATI  CALBERSON ALSACE  CARROSSERIE H.H. SERVICES  CHALOT TRANSPORTS  CLUB DU PORT DE PLAISANCE  

COMPTOIR AGRICOLE  COSTIMEX  DERICHEBOURG ENVIRONNEMENT ESKA  DHL FREIGHT FRANCE SAS  DSV SOLUTIONS  ÉDITIONS DE LA NAVIGATION DU RHIN  

EFRAPO  ÉS ÉNERGIES STRASBOURG  ESCAL ESCARGOT D’ALSACE SA  ETF EUROVIA TRAVAUX FERROVIAIRES EURO FRISCH FRACHT  EUROMASTER  FEHR SA  

FISCHER BOIS  FRAIKIN LOCAMION  GRANDS MOULINS DE STRASBOURG  GRAVIDAL SARL  GRAVIÈRE ET SABLIÈRE HUBELE  GRAVIÈRES D’ALSACE  GRAVIÈRES 

DE DAHLUNDEN  GRAVIÈRES ET SABLIÈRES KARL EPPLE  GRAVIÈRES ET SABLIÈRES VELTZ VIX  GROUPE HEPPNER  GROUPEMENT PÉTROLIER DE STRASBOURG  

GSM  HOLCIM GRANULATS  IMPRESARIO  INRR  KDI KLOCKNER ET CO  KOEJAC SARL  L460  LEHMANN SA (EST AGENCE SERVICE /GROUPE POINT P)  LIENHART SA  

LOXAM LOCATION  METALIFER  MORY TEAM  NLMK STRASBOURG  NOUVELLE SETE  OIL GAZ AND CHEMICALS  PLACOPLATRE LAMBERT  PRODAIR ET CIE  

PRODUITS D’USINES MÉTALLURGIQUES  PUM  RHENUS LOGISTICS ALSACE SA  RHENUS TRANSPORT SAS  WOEHL TRANSPORT  RUBIS TERMINAL  SABLES ET 

GRAVIERES WILLERSINN  SANEST  SCHROLL   SENERVAL  SENSIENT FLAVORS STRASBOURG SAS  SERMES  SGS  SIEMENS SAS  SITA ALSACE  SMAC ACIEROID  

SOCIÉTÉ DES GRAVIÈRES DE LAUTERBOURG  SOCIÉTÉ DES MALTERIES D’ALSACE  SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DE LEVURE FALA  SOFLOG  SOMES  SOPREMA  

SYRAL  TELIS  TRANSPORTS FRIGORIFIQUES EUROPÉENS  TRANSPORTS H. DUCROS  TREDI  U.P.S. FRANCE  UNION RÉGIONALE DU TRANSPORT D’ALSACE  UPM 

KYMMENE ÉTABLISSEMENT STRACEL

Le conseil d’administrationRégine Aloird - Rubis TerminalAlbert Bour - CroisieuropeMichel Chalot - Chalot TransportsArsène Dahl - Rhenus Logistics Alsace SA
Pierre Heckmann - NMLKChristine Gochard - Électricité de Strasbourg

Jean-Laurent Herrmann - Rhenus Transport SAS

Jean-Paul Kling - Grands Moulins de Strasbourg
Jean-Georges Mast - Société des Gravières de Strasbourg
Claude Maurer - Société GSMBernard Cassignol - CostimexDavid Roemer - Union régionale du transport d’Alsace

André Streicher - Armbruster FrèresJean-Claude Thomas - Sita Alsace

Le GUP en action  REJOIGNEZNOUS ! 

LE GUP, UN COLLECTIF D’ENTREPRISES

Groupement desUsagers desPorts deStrasbourg

Groupement desUsagers desPorts deStrasbourg

La nouvelle plaquette du GUP vient de sortir.


